
ECOLE ELEMENTAIRE ROBERT DOISNEAU / AIXE SUR VIENNE
Compte-rendu du Conseil d'Ecole du 14 mars 2023

Présents :

- M. CHAMINANT, directeur de l’école, président du conseil d’école

- M. ARNAUD, maire de la commune et Mme CLAVEAU, adjointe au maire
- les représentants des parents d’élèves (RPE) : Mme DEPARDIEU, Mme HENNION-IMBAULT,
Mme SANZ,  M. ELBAZE,  Mme CHARBONNEL, Mme BONNEFOND, Mme BETAILLE, Mme
SEICA, Mme DURAND, Mme DEVAINE, M. LAUQUIN

- les enseignants de l’école :  Mme KERMENE, Mme PARTIMBENE, Mme BOUYSSET, Mme
DUTAILLY,  M.  REBELLAC,  M.  STORTZ,  Mme  FUMET,  Mme  EBURDERIE,  Mme
LHORTOLARY, Mme RIFFAUD

- invité : M. GAUTHIER, IA-Adjoint en charge du 1er degré

Absents  excusés :  M.  MUSSON,  IEN  en  charge  de  la  circonscription ;  M.  BILLY,  Délégué
Départemental Education Nationale ; Mme LECLERC (psychologue Education Nationale) ; Mme
DUBEAU, Mme BOISSOU, Mme AUVRE, Mme FREYCINEL, Mme MARQUET représentantes
des parents d'élèves ; Mme GAUTHIER, M. VUILLERME, Mme TRIMOULET, M. FOURNIER
R et M. FOURNIER C, enseignants

Secrétaires du conseil d'école : M. Lauquin et M. Elbaze

début du conseil 18h30

1/ Points de vigilance concernant le règlement intérieur de l’école

M .Chaminant rappelle qu’un exemplaire du RI de l’école a été adressé à chaque famille ; il est également
disponible sur le blog de l’école :https://blogsenclasse.fr/87-aixe-sur-vienne-ecole-doisneau/

Face au constat régulier depuis le début de l’année scolaire, et ce plus que les années précédentes, concer-
nant deux points du règlement intérieur, M.Chaminant a adressé un mail de rappels à toutes les familles.

L’objet de cette reprise en conseil d’école est de renouveler ces informations et aider à leur prise en
compte.

1  er   point     :   Fréquentation et obligation scolaire     :
  Article 2 : fréquentation scolaire
Les  absences  sont  consignées,  chaque  demi-journée,  dans  un  registre  spécial  tenu  par  l’enseignant.
En cas d'absence imprévue de leur enfant, les familles doivent immédiatement avertir l'école (par télé-
phone ou autre moyen) dès le premier jour d'absence, en précisant le motif et en indiquant la durée
prévisible de cette absence.  Si celle-ci se prolonge, il est nécessaire de renouveler une information à
destination de l'école.
Une justification écrite dans le cahier de liaison ou sur papier libre devra être fournie au retour de
l'enfant, en produisant, le cas échéant, un certificat médical.
Dans le cas d'une absence prévisible, la famille devra en informer préalablement l'enseignant ou le di-
recteur de l'école, en précisant le motif.

M.Chaminant rappelle que les messages téléphoniques sont consultés et les informations transmises aux
enseignants concernés. De même, si le personnel de garderie a été prévenu oralement, il convient de le
confirmer au niveau de l’école. Il est aussi précisé que, depuis le rappel fait en janvier par mail, il est
constaté une amélioration.
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2  nd   point     :   - 6. Vie scolaire
  Article 1 : hygiène, santé et tenue des élèves
Les parents doivent fournir un certificat médical de leur médecin traitant ou de santé scolaire pour
toute inaptitude partielle ou totale de leur enfant aux activités d'EPS. 
Toute dispense supérieure à trois mois, doit faire l'objet d'un avis du médecin scolaire.

M.Chaminant précise que depuis le rappel effectué en janvier, la problématique perdure lors des séances
de natation notamment.

Nombreux sont les élèves qui indiquent avoir oublié leurs affaires ou ne participent pas à la séance à la
demande de leurs parents. Pour preuve, lundi 13 mars, dans une classe de CM2, seuls 6 élèves étaient
dans l’eau (sur une classe de 22) ; il y avait donc plus d’élèves sur le bord du bassin. Ces élèves néces-
sitent une surveillance complémentaire ce qui pose un problème global de sécurité.

M. Billy (chef de bassin, joint par téléphone) partage ce constat et fait lui aussi des rappels aux élèves. Le
port de lycra par certains enfants a légèrement augmenté.

M.Chaminant rappelle que l'école tolère de manière ponctuelle et exceptionnelle, à la demande des fa-
milles, qu'un enfant ne participe pas à une séance de sport (la piscine en particulier), auquel cas celui-ci
ou celle-ci doit malgré tout avoir le nécessaire pour accompagner sa classe (hors difficulté de déplace-
ment). 
Mais cela doit donc rester ponctuel et exceptionnel. Les activités sportives sont obligatoires. Seul un mé-
decin peut établir une dispense prolongée (certificat médical).

2/  Préparation de l’année scolaire 2023/2024

L’école comptera 12 classes à la rentrée 2023. 
Les prévisions pour la rentrée de septembre demeurent autour de 280 élèves. Ces effectifs prévisionnels
commencent à évoluer avec des premières inscriptions et des retours suite au mail adressé aux familles
dans le cadre de la préparation de la rentrée 2023.

Ce point ainsi que l’organisation pédagogique envisagée seront repris au prochain conseil d’école.

M. Gauthier indique également que toutes les autorisations de postes délivrées par le ministère ont été af-
fectées. Le rectorat ne dispose donc plus d’aucune autre marge à ce stade. Il rappelle le contexte démogra-
phique en baisse sur le département qui rend difficile l’exercice d’un maintien des postes, et a fortiori
d’une augmentation,  en particulier dans un contexte de raréfaction des  candidats  aux postes d’ensei-
gnants.

La préparation budgétaire 2023 est en cours également. Les besoins ont été remontés auprès de la com-
mune. M.Chaminant en profite pour remercier M. Le Maire pour sa venue lors d’un conseil des maîtres
pour entendre les besoins de l'école.

3/ Projets pédagogiques des classes / de l’école (listes non exhaustives)

De nombreux projets pédagogiques ont été annoncés au premier conseil d’école.

C’est l’occasion de revenir sur certains d’entre-eux ou d’en évoquer de nouveau, ces actions s’inscrivant
toujours dans le cadre du projet d’école. 

Programme pHARe / concours NaH     :

Un coup de projecteur a été mené sur le harcèlement scolaire au cours de la période 3 (janvier/février).

Chaque niveau de classe a bénéficié d’une intervention de l’infirmier scolaire M. Michoux, que M .Cha-
minant remercie

Les classes, via leurs délégués, ont participé au concours NaH (Non au Harcèlement) en produisant une
affiche. Cette affiche a été primée par le jury académique et va désormais participer au concours national.
Madame la Rectrice procédera à la remise des prix académiques, le 26 mai prochain (date et lieu à confir-
mer).
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Suite du concours :
  du lundi 27 mars 2023 au vendredi 7 avril 2023 : phase nationale du prix (commissions nationales de
pré-sélection, jury national, jury des élèves et jury de la communication) 

  entre le 22 mai et le 30 mai 2023 : cérémonie de remise des prix

Grande Lessive     :

Le projet annuel dit de « Grande Lessive », qui permet l’exposition de créations artistiques par les élèves
sur un thème donné, est programmé au 23/03/23.

Semaine Olympique et Paralympique 2023     :

Elle se tiendra du 3 au 7 avril, sur la base d’activités réalisées dans la cour et encadrées par des CM2 vo-
lontaires. Le cross de l'école se tiendra la même semaine (le mardi 04 avril).

Lors de cette semaine, une rencontre est également envisagée avec un ou des sportifs de haut niveau en
situation de handicap, notamment le vendredi 7 de 10h à 12h au gymnase. Un contact est notamment éta-
bli avec Cyril Jonard (judoka haut-viennois multi médaillé olympique et mondial).

De même, le 4 mai, il est prévu le rassemblement d'élèves de CM2 et du collège Corot pour une opération
« Village Olympique » montée par le Conseil Départemental, avec au programme des activités autour du
sport et de l'olympisme (une course de relais autour de l’école est envisagée). Une première réunion de
préparation s'est déjà tenue le 3 mars. 

La journée sera réservée aux élèves dans un contexte pédagogique. 

La soirée sera ouverte au grand public.

M .Gauthier profite de ces échanges pour rappeler la priorité du sport pour le ministère de l’éducation na-
tionale et la nécessité d’organiser 30 min d’APQ par semaine (Activité Physique Quotidienne) en plus des
temps d’éducation physique et sportive.

Partenariats foot / rugby / kayak     :

Des projets pédagogiques et des conventions 1 école / 1 club ont été ou vont être élaborés avec des clubs
partenaires de la commune (AS Aixoise pour le football, Aixe Rugby Athlétique pour le rugby et Aixe Ca-
noé Kayak pour le kayak) donnant lieu à des interventions auprès de plusieurs classes.

Rencontre auteur / classes de CP     :

Dans le cadre du projet littéraire Je lis, j'élis mené en partenariat avec la bibliothèque municipale, les deux
classes de CP ont rencontré un auteur-illustrateur Yann Fastier, qui a échangé avec les élèves sur la façon
d'écrire un livre, de l'illustrer.

M. Chaminant remercie l'équipe de la bibliothèque pour cette initiative.

Activité physique et alimentation     :

Les deux classes de CM1 ont bénéficié d'une intervention d’étudiants en service sanitaire sur les bienfaits
d'une  bonne  alimentation  et  d’une  activité  physique  régulière.  Les  sessions  se  sont  déroulées  en  2
temps (apports théoriques puis activités en ateliers) et ont porté sur le goût, le sucre, les légumes.

Intervention d’étudiants STAPS  auprès des deux classes de CP / activités gymniques     :

Les  deux classes  de CP ont  bénéficié  de fin  janvier  à  début  avril  d'interventions  d'étudiants  STAPS
(Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives) dans le cadre de leur formation. Ils ont aidé
les enseignantes à organiser et mener un module d'activités gymniques. Des interventions appréciées avec
des étudiants intéressés et motivés.

Projet Créacity     :

Une classe de CE1 et une classe de CM2 participent actuellement au projet  Creacity en lien avec le
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) de la Haute-Vienne. Il consiste à
réaliser la maquette d’une ville entière sur la base de l’association de maquettes de maisons réalisées par
des binômes d’élèves.

Pour la classe CM2, la réalisation du projet donnera lieu à un échange avec une classe de 6ème de M.
Ruffet, professeur d’Arts.
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Projet Théa CM1 Mme Eburderie     :

Ce projet théâtre suit son cours avec le concours de l'intervenante et de Siyka Chaulet dans le cadre des
cours de musique. Une représentation sera donnée entre classes participant au projet au Centre Culturel
Jean Gagnant de Limoges.

Mme Eburderie envisage également une représentation à l'occasion de la fête des écoles.

4/ Point coopérative scolaire 

M.Chaminant présente le bilan financier de la coopérative scolaire pour l’année 2021-2022.

Le budget 2021/2022 est négatif : -5297,59€ car de nombreuses sorties et actions ont été organisées.

La vente des photos de classe et d’élèves 2022/2023 ont permis de réaliser un bénéfice plus important que
les années précédentes, porté à 2089,50€

Au 28/02/23 le solde de la coopérative est de 7423,98€

Pour information, l’association dispose désormais d’un numéro SIREN/SIRET attribué par l’INSEE, ce
qui facilitera certaines opérations financières.

5/ PPMS et exercices de sécurité 

M.Chaminant indique que l’exercice PPMS « risques majeurs » a été réalisé le 6 décembre 2022.

Un 2nd exercice incendie est prévu très prochainement.

Il est envisagé la réalisation d’un exercice PPMS « intrusion », soit pour cette fin d’année soit pour la ren-
trée prochaine.

Sur ces différents points, le dialogue est régulier avec M. Cedro, référent sécurité pour la commune ainsi
qu’avec Mme Rivoal (assistante de prévention pour notre circonscription scolaire) et M. Gourcerol, réfé-
rent sûreté à la DSDEN. Le référent gendarmerie est aussi sollicité dans le cadre des exercices PPMS.

6/ Actualités de l’Amicale Scolaire

Mme Sanz de l’Amicale des Bouts en train dresse un bilan du loto des écoles réalisés tout récemment et
fait un point sur les actions à venir.

Le loto a très bien fonctionné et a attiré de nombreux parents et enfants, réjouis de l’organisation d’une
telle manifestation qui n’avait pas pu se tenir les années précédentes en raison du contexte sanitaire. 

Sur le plan financier, les bénéfices du loto s’élèvent à 1300€. L'opération de vente de chocolats a vu une
baisse des commandes par rapport à l’année précédente, mais le bénéfice reste important (à hauteur de
500€).

Mme Sanz présente également les contours de la manifestation organisée pour Pâques. Celle-ci se tiendra
à la bibliothèque municipale, autour de lectures de contes et de chasse œufs, avec l'objectif d’une ren-
contre entre familles.

En ce qui concerne la fête des écoles, son organisation bat son plein en vue de la journée du 17 juin qui
sera  dédiée  au  thème  du  cirque.  Plusieurs  associations  sportives  seront  présentes ;  une  exposition
d’œuvres réalisées par les enfants et des chants préparés avec Siyka sont également prévus. Une réunion
préparatoire est prévue au retour des vacances de Printemps.

7/ Questions diverses :

M.Chaminant expose au conseil les questions émanant de l’équipe enseignante et des représentants des
parents d’élèves.

Au sujet des questions de l’équipe enseignante à l’attention de la commune     :

Pour donner suite conseil des maîtres du 7 mars, l’équipe enseignante s’interroge sur les modalités d'in-
formation auprès des familles en cas de grève et de mise en place du service minimum d’accueil (SMA). 
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Comment faire en sorte que cette information soit la plus accessible à toutes les familles ? En effet, l'école
est régulièrement interpellée par les familles concernant l'accueil des enfants les jours de grève.

M. le Maire indique en retour qu'à partir du seuil de 25% de déclarations d'intention de faire grève, la
commune doit mettre en place un Service Minimum d'Accueil. Un dispositif de communication spéci-
fique est alors mis en place : affichage en mairie (et sur le site Facebook de la mairie) des pourcentages et
communication autour des difficultés d’accueil. La commune précise également qu’un accueil des enfants
sera réalisé les jours de grève dans le cadre du SMA, mais les conditions risquent de ne pas être optimales
en cas de nombreux enseignants grévistes et/ou de personnels grévistes.

Au sujet des questions des représentants de parents d’élèves     :

a. La demande de Maître G sur notre secteur

La demande de poste d'enseignant spécialisé option G (rééducation à dominante relationnelle) a déjà été
relayée en CEC (Conseil Ecole Collège), en réunions des directrices/directeurs du secteur, en conseils des
maîtres et appuyée par le Conseil d’école, et ce depuis au moins 3 ans. Ce point apparaît même dans notre
projet d'école comme levier permettant de renforcer la continuité des enseignements et des apprentis-
sages.

M. Musson, Inspecteur Education Nationale référent de l’école, est au courant de cette demande que 
M. Chaminant a aussi relayée à M. Gauthier IA-Adjoint qui en a pris bonne note dans le cadre des tra-
vaux de carte scolaire avec les organisations syndicales.

M.Gauthier indique que cette attribution de poste spécialisé ne pourra aboutir à court terme mais que
l'école a la possibilité de renouveler sa demande.
M. Gauthier précise également que, pour la période 2023-2024, l'Inspection a dû faire un choix et privilé-
gier la création d'autres moyens avec les équivalents temps plein à disposition : emploi d'une personne
dans une unité spécialisée départementale pour les élèves autistes, autres personnels pour l'école inclusive
et personnels pour le remplacement.

b. La signature des PAP  par un médecin scolaire pour les élèves concernés

Le suivi médical sur notre secteur est actuellement effectué par le Dr Biogeau-Cambon (Médecin référent
de la DSDE87 auprès des élèves) dans l’attente d’une nouvelle nomination. Elle assure seulement le suivi
des PAI (projet d'accueil individualisé)
Mais à défaut de médecin scolaire pour notre secteur, les demandes de PAP ne sont pas traitées (PAP =
plan d’accompagnement personnalisé, dispositif d'accompagnement pédagogique qui s'adresse aux élèves
du premier comme du second degré qui connaissent des difficultés scolaires durables ayant pour origine
un ou plusieurs troubles des apprentissages, notamment des troubles d’ordre dys).

Ainsi plusieurs familles ont fait part des difficultés dans leur démarche et de leurs inquiétudes quant à la
bonne prise en compte spécifique des besoins de leur enfant (notamment dans la perspective du passage
au collège). Ces informations ont été relayées à M. Musson

Par défaut, les familles ont dû contourner le problème en se tournant vers la MDPH et donc une recon-
naissance de handicap.
La question est donc la suivante : un médecin généraliste peut-il signer le PAP ? Le poste sera-t-il pour-
vu ?

M. Gauthier indique n’avoir aucun candidat à ce stade, et regrette cette situation qui rend difficile l'exer-
cice. Le poste demeure existant. Pour faire avancer le sujet, il s’engage à se renseigner sur la possibilité
administrative d’une signature de ces documents par un médecin de prévention, à défaut d’un médecin ré-
férent scolaire.

c. La problématique des (non) remplacements des enseignants absents.

La  problématique  du  non  remplacement  d’enseignants  absents  est  un  point  régulièrement  abordé  en
conseil d’école, et auquel sont confrontés les membres de la communauté éducative et les enfants.
Les demandes sont faites auprès du bureau du remplacement mais ne sont pas toujours satisfaites, faute
de moyens humains disponibles. Le problème est actuellement très marqué. Par exemple, pour cette se-
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maine du 13 mars, nous cumulerons 7,5 jours de classe sans enseignant / sans remplaçant. L’administra-
tion a été alertée, tant par l’école que par les représentants des parents d’élèves.

A ce jour, l’absence prolongée d’un enseignant sans remplacement durable et pérenne suscite des inquié-
tudes chez les parents, chez les enseignants mais avant tout pour le suivi scolaire des élèves. Les parents
attendent une communication claire sur le sujet et un remplacement rapide et pérenne, de manière géné-
rale, et en particulier pour cette classe, dont les élèves sont sur le point d'entrer au collège.

M.Gauthier indique que la brigade de remplacement est de 138 enseignants sur la Haute-Vienne : elle
passera à 144 l'année prochaine. Hors de ce cadre, l'inspection a très peu de marges de manœuvre, sauf à
utiliser des solutions peu souhaitables. L’appel à des enseignants d’une autre académie proche n’est pas
non plus envisageable. M.Gauthier expose par ailleurs les difficultés de plus en plus fortes pour recruter
des enseignants, faute de candidats en nombre suffisant.

Il confirme que la situation de l’école d’Aixe-sur-Vienne est plus complexe que les années précédentes,
mais reste équivalente à celle de nombreuses écoles, ou à la situation d’il y a 5 ans.

Pour la situation singulière de la classe de CM2 concernée, il confirme qu’un enseignant arrivera à partir
du 20 mars de manière pérenne et complète. Une information sera donnée dans ce sens par la direction de
l’école aux parents concernés.

d. La sélection nationale de la production des élèves de l'école concernant le harcèlement scolaire.
(Cf point plus haut sur le harcèlement scolaire)

e. La mise en place d'activités sur la pause méridienne
Les représentants de parents d’élèves relaient la demande de parents visant à mettre à disposition de leurs
enfants des jeux durant la pause méridienne, afin de les occuper.

La mairie précise que la mise à disposition de matériels de jeux ne pose pas de difficultés en soi. C’est
l’encadrement de ces activités par un adulte formé qui pose problème, notamment au regard des moyens
en personnel à mobiliser. 
Les représentants de parents précisent entendre ces contraintes mais estiment que des solutions simples
peuvent être trouvées, par exemple en mobilisant des enfants référents qui peuvent encadrer les plus petits
(comme cela se fait pour les activités de jeux de société) ou par la réappropriation et la communication
autour de jeux traditionnels ne demandant que peu de moyens matériels comme l’épervier, etc...

Sur ce point, lequel est régulièrement évoqué en conseil d'élèves, M. Chaminant précise que, sur la pause
méridienne, les enfants peuvent utiliser les tracés pour faire des jeux sans balle ou ballon et qu'ils ont tou-
jours accès aux livres et jeux qui sont dans les boîtes à livres. Malheureusement le constat demeure le
même : livres déchirés, jeux détériorés ou ayant disparu... Autant de signaux peu motivants. L'école va
néanmoins persévérer (affichages, renouvellement des livres et des jeux) en espérant ,à la longue, une
prise de conscience et de responsabilité des élèves.

Il est acté qu’une réflexion collégiale sera menée sur le sujet entre l’école, la commune et les parents
d’élèves.

Fin de la séance 21h00

Fait à Aixe sur Vienne, le 30/03/2023

M. CHAMINANT M. ELBAZE et M. LAUQUIN
Directeur de l'école RPE
Président du conseil d'école secrétaires de séance
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